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—“Oh oui, mon enfant, j’en ai la douce espérance.”
—“Et moi, reprit-elle, j’en suis sûre.”
— “Qu’est-ce donc qui vous donne cette assurance?”
—“C’est, répondit-elle, un conseil que vous m’avez donné 

autrefois. Le jour de ma première communion, vous m’avez 
recommandé de dire tous les jours VAve Maria, et de le bien 
dire. L’Ave Maria je l’ai dit chaque jour, et même, depuis 
quatre ans, je n’ai pas manqué un seul jour de dire mon chape
let tout entier, et c’est cela qui fait que je suis sûre d’aller au 
ciel. Car je ne puis croire qu’après avoir dit, depuis quatre 
ans cinquante-trois fois par jour : Sainte Marie, Mère de Dieu, 
priez pour nous, pauvres pécheurs, maintenant et à l’heure de 
notre mort.—Non, je ne puis croire que la sainte Vierge ne soit 
près de moi en ce moment où je vais mourir. Oh ! elle y est, 
j’en suis sûre, elle prie pour moi, et c’est elle qui va m’intro
duire au ciel.”

Elle fit sa confession et communia dans ces sentiments.. et 
l’on vit alors mourir une prédestinée.

Soyons donc fidèles à la récitation quotidienne du chapelet, 
et non seulement la lumière éclairera nos doutes, non seulement 
la consolation adoucira nos épreuves, non seulement la force 
soutiendra nos énergies : mais surtout, se réalisera pour nous 
la consolante promesse de Saint Alphonse de Liguori : Enfant 
de Marie, enfant du Paradis.

***

Après l'Immaculée Conception, voici la fête de Noël. Elle 
n’est pas, il est vrai, célébrée au Sanctuaire, mais je la men
tionne ici pour adresser un cordial merci à Monsieur l’abbé An
selme Bourassa, dont la présence parmi nous a donné i\ la solen
nité de Noël un éclat particulier.

Enfant du Cap de la Madeleine, Mr. l’abbé Bourassa a été 
ordonné ici, il a dit sa première messe au maître-autel du Sanc
tuaire de Notre Dame du Rosaire. Il a donc des titres à être 
l’enfant privilégié de Notre Dame du Cap.

Il revient aujourd’hui parmi nous, pour quelques heures, 
trop courtes hélas I à minuit il chante la grand'messe à laquel
le assistent son père, sa mère, ses frères, ses sœurs et ses autres 
parents avec toute la paroisse.


